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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Finances et du ministre
du Revenu :

QUE l’Agence du revenu du Québec ne puisse, sans
l’autorisation du gouvernement, contracter un emprunt
qui porte au-delà de 5 000 000 $ le total de ses emprunts
en cours et non encore remboursés.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 488-2011, 11 mai 2011

CONCERNANT l’institution d’un régime d’emprunts
par l’Agence du revenu du Québec

ATTENDU QUE, conformément au décret numéro 487-
2011 du 11 mai 2011, pris en vertu du paragraphe 1°
du premier alinéa de l’article 66 de la Loi sur l’Agence
du revenu du Québec (L.R.Q., c. A-7.003), l’Agence du
revenu du Québec ne peut, sans l’autorisation du gou-
vernement, contracter un emprunt qui porte le total de
ses emprunts en cours et non encore remboursés au-delà
de 5 000 000 $;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 78 de la
Loi sur l’administration financière (L.R.Q., c. A-6.001),
le conseil d’administration de l’Agence du revenu du
Québec a adopté le 19 avril 2011 une résolution, laquelle
est portée en annexe à la recommandation du ministre
des Finances et ministre du Revenu, afin d’instituer un
régime d’emprunts,, valide jusqu’au 31 mars 2014, lui
permettant d’emprunter à court terme, par voie de marge
de crédit ou à long terme, conformément aux caractéris-
tiques et limites qui y sont établies, pour combler des
besoins n’excédant pas 670 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser l’Agence du
revenu du Québec à instituer un régime d’emprunts,
valide jusqu’au 31 mars 2014, lui permettant d’emprun-
ter à court terme ou par voie de marge de crédit, auprès
d’institutions financières ou auprès du ministre des
Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de finance-
ment, ou à long terme, auprès du ministre des Finances,
à titre de gestionnaire du Fonds de financement, et ce,
pour combler des besoins n’excédant pas 670 000 000 $,
conformément aux caractéristiques et aux limites établies
par ce régime;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Finances et du ministre
du Revenu :

QUE l’Agence du revenu du Québec soit autorisée à
instituer un régime d’emprunts, valide jusqu’au 31 mars
2014, comportant les caractéristiques et les limites
apparaissant à la résolution numéro 2011-CA-R-0001
dûment adoptée par l’Agence du revenu du Québec
le 19 avril 2011 et portée en annexe à la recommanda-
tion du ministre des Finances et ministre du Revenu, lui
permettant d’emprunter à court terme ou par voie de
marge de crédit, auprès d’institutions financières ou
auprès du ministre des Finances, à titre de gestionnaire
du Fonds de financement, ou à long terme, auprès du
ministre des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds
de financement, et ce, pour combler des besoins n’excé-
dant pas 670 000 000 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55650

Gouvernement du Québec

Décret 489-2011, 11 mai 2011

CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion québécoise à la réunion du Bureau de la Conférence
des ministres de l’Éducation des pays ayant le fran-
çais en partage (CONFEMEN) qui aura lieu les 13 et
14 mai 2011

ATTENDU QUE se tiendra à Yaoundé (Cameroun),
les 13 et 14 mai 2011, la réunion du Bureau de la
Conférence des ministres de l’Éducation des pays ayant
le français en partage (CONFEMEN);

ATTENDU QU’il convient de constituer une délégation
officielle pour y représenter le Québec qui est membre
de la CONFEMEN depuis 1968;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 34 de la Loi sur
le ministère des Relations internationales (L.R.Q.,
c. M-25.1.1), toute délégation officielle du Québec à
une conférence ou réunion internationale est constituée
et mandatée par le gouvernement et que nul ne peut, lors
d’une telle conférence ou réunion, prendre position au
nom du gouvernement s’il n’a reçu un mandat exprès à
cet effet du ministre;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et
ministre responsable de la Francophonie et de la ministre
de l’Éducation, du Loisir et du Sport :
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QUE madame Brigitte Guay, sous-ministre adjointe,
Services en soutien à la mission et aide financière
aux études, au ministère de l’Éducation, du Loisir et du
Sport, dirige la délégation québécoise qui participera à
la réunion du Bureau de la Conférence des ministres
de l’Éducation des pays ayant le français en partage
(CONFEMEN) qui aura lieu à Yaoundé (Cameroun), les
13 et 14 mai 2011;

QUE la délégation québécoise soit composée, outre
la sous-ministre adjointe du ministère de l’Éducation,
du Loisir et du Sport, de :

— madame Agathe Fiset, conseillère et correspon-
dante nationale auprès de la CONFEMEN, Direction
des affaires internationales et canadiennes au ministère
de l’Éducation, du Loisir et du Sport;

— madame Jo-Ann Bellware, conseillère et correspon-
dante nationale auprès de la CONFEMEN, Direction de la
Francophonie au ministère des Relations internationales;

QUE la délégation québécoise à la réunion du Bureau
de la Conférence des ministres de l’Éducation des pays
ayant le français en partage (CONFEMEN) qui aura lieu
les 13 et 14 mai 2011, ait pleins pouvoirs pour faire
valoir les intérêts du Québec, conformément à la décision
du Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55651

Gouvernement du Québec

Décret 490-2011, 11 mai 2011

CONCERNANT l’approbation des prévisions budgétai-
res de la Régie de l’énergie pour l’exercice financier
2011-2012

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article
106 de la Loi sur la Régie de l’énergie (L.R.Q., c. R-6.01),
le président de la Régie de l’énergie soumet chaque
année au ministre des Ressources naturelles et de la Faune
les prévisions budgétaires de la Régie pour l’exercice
financier suivant, selon la forme, la teneur et l’époque
déterminées par le gouvernement;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de cet
article, les prévisions sont soumises à l’approbation du
gouvernement;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 832 2004
du 1er septembre 2004, le gouvernement a fixé la forme,
la teneur et l’époque des prévisions budgétaires de la
Régie de l’énergie;

ATTENDU QUE les prévisions budgétaires de la Régie
de l’énergie pour l’exercice financier 2011-2012 totali-
sent 12 844 404 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Ressources naturelles et de
la Faune :

QUE soient approuvées les prévisions budgétaires de
la Régie de l’énergie pour l’exercice financier 2011-2012,
présentées selon la répartition des dépenses par forme
d’énergie et annexées au présent décret, soit ses prévi-
sions de dépenses au montant de 12 844 404 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

ANNEXE

Prévisions
 de dépenses

2011-2012

ÉLECTRICITÉ

TRANSPORTEUR 5 386 250 $

DISTRIBUTEURS 3 847 321 $

TOTAL ÉLECTRICITÉ 9 233 571 $

GAZ NATUREL 2 949 613 $

PRODUITS PÉTROLIERS 597 098 $

CARBURANTS ET COMBUSTIBLES 64 122 $

VAPEUR -

DÉPENSES TOTALES 12 844 404 $

55652


	droits2: 


